














 

 

 

12 BIKES 

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 

au capital de 140 000 euros 

Siège social : ZONE COMMERCIALE ELDORADO 

12740 SEBAZAC-CONCOURES 

904 160 397 RCS RODEZ 
 

TEXTE DES PROJETS DE DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 30 mars 2023  

 

Exercice clos le 30 SEPTEMBRE 2022 
 

PREMIERE DÉCISION 

 

L'associée unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion de la gérance, approuve 

les comptes annuels de l'exercice clos le 30 SEPTEMBRE 2022, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport. 

 

En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice écoulé. 

 

L'associée unique prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, 

qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou 

charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39, 4 du Code général des impôts. 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

L'associée unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de 

l'exercice clos le 30 SEPTEMBRE 2022 s'élevant à 55 404 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice   55 404 euros  

 

A la réserve légale   14 000 euros  

 

  ------------ 

Solde   41 404 euros  

 

 

A titre de dividende global à l'associée unique   40 000,00 euros  

Soit 40,00 euros par part 

  ------------ 

Le solde   1 404 euros  

 

En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 1 404 euros. 

 



 

 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 SEPTEMBRE 

2022 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts 

s'élève à 0 euros. 

 

Ce dividende sera mis en paiement avant le 30 juin 2023. 

 

L'associée unique prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu 

à une distribution antérieure de dividendes. 

 












